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comportant

(57) La masselotte d’équilibrage (50) comporte deux
parties d’extrémité (62) en forme de pyramide ayant cha-
cune une base (70) et un sommet (66), et une partie
intermédiaire (64) qui relie entre elles les deux bases
(70) des parties d’extrémité(62). Les deux sommets (66)
sont alignés sur un axe longitudinal (X). Les deux parties

d’extrémité (62) et la partie intermédiaire (64) présentent,
en coupe selon un plan (Y, Z) perpendiculaire audit axe
longitudinal (X), des sections ayant des formes de poly-
gones centrées sur ledit axe longitudinal (X).

Application à l’équilibrage d’un rotor (10) de turbo-
machine.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique de l’équilibrage des rotors de turbomachines.
[0002] Elle vise plus particulièrement une masselotte
d’équilibrage d’un rotor de turbomachine.
[0003] Elle vise aussi un disque d’un rotor de turbo-
machine équipé d’une telle masselotte.
[0004] Elle vise encore un rotor de turbomachine com-
portant un tel disque.
[0005] Elle vise enfin une turbomachine comportant
un tel rotor. La turbomachine peut être notamment un
moteur d’aéronef.
[0006] Dans tout ce qui suit, le terme « axial » se rap-
porte à une direction axiale de la turbomachine, le terme
« longitudinal » se rapporte à une direction longitudinale
de la masselotte d’équilibrage, tandis que le terme
« transversal » est utilisé pour une direction transversale
de la turbomachine ou de la masselotte d’équilibrage.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0007] Il est connu d’utiliser des masselottes d’équili-
brage pour équilibrer un rotor de turbomachine. De ma-
nière classique, un rotor comporte plusieurs disques, et
les masselottes d’équilibrage sont montées au niveau
des deux disques aval du rotor, qui sont des disques
portant des aubes amovibles.
[0008] La figure 1 représente une masselotte d’équili-
brage de la technique antérieure. Les figures 2, 3, et 4
illustrent un rotor de turbomachine doté de telles masse-
lottes d’équilibrage connues.
[0009] Sur la figure 2 est représenté en coupe axiale
un rotor 110 de turbomachine, et plus particulièrement
deux disques 112, 132 correspondant à deux étages N,
N-1 successifs de ce rotor 110.
[0010] A la périphérie du disque 112 de l’étage N, sont
réparties des alvéoles 114 qui reçoivent chacune le pied
116 d’une aube amovible 118. Une masselotte d’équili-
brage 160 est disposée dans un intervalle 120 ménagé
entre deux pieds d’aube 116, 116’ successifs. De ma-
nière analogue, à la périphérie du disque 132 de l’étage
N-1, sont réparties des alvéoles 134 qui reçoivent cha-
cune le pied 136 d’une aube amovible 138. Une masse-
lotte d’équilibrage 180 est disposée dans un intervalle
140 ménagé entre deux pieds d’aube 136, 136’ succes-
sifs.
[0011] De manière connue, les masselottes d’équili-
brage 160, 180 sont positionnées dans les intervalles
120, 140, de telle manière que deux faces actives 156
de chaque masselotte 160, 180 soit en contact avec deux
flancs actifs 104 de l’alvéole 114, 134 correspondante,
par effet centrifuge lorsque le rotor 110 est entraîné en
rotation.
[0012] Toutes les masselottes 160 du disque 114 de
l’étage N sont identiques entre elles. De manière analo-

gue, toutes les masselottes 180 du disque 134 de l’étage
N-1 sont identiques entre elles. Une masselotte d’équi-
librage 160, 180 typique de la technique antérieure est
représentée en perspective sur la figure 1. Un référentiel
orthogonal local (X, Y, Z) lui est associé. Elle possède
un corps 162, 182, qui présente des évidements 158 réa-
lisé par usinage, afin d’optimiser sa masse. Elle présente
également deux pattes de détrompage 184, qui s’éten-
dent vers l’extérieur à partir du corps 182 suivant la di-
rection transversale Y. Ces pattes de détrompage 184
ne viennent pas en contact contre les pieds 136, 136’
des aubes 138, 138’ entre lesquelles la masselotte 180
est disposée, comme illustré sur la figure 4. Les pattes
de détrompage 184 permettent d’éviter d’éventuelles er-
reurs de montage qui pourraient conduire à une dégra-
dation des disques 132.
[0013] La figure 4 représente une vue en coupe trans-
versale suivant la ligne B-B de la figure 2, du disque 132
de l’étage N-1 du rotor 110 de la figure 2, montrant plus
particulièrement deux aubes amovibles adjacentes 138,
138’ ayant respectivement des pieds d’aubes 136, 136’,
et une masselotte d’équilibrage 180 d’étage N-1 dispo-
sée dans l’intervalle 140 ménagé entre les pieds d’aube
136, 136’.
[0014] Lorsque la masselotte 180 est en place entre
les deux pieds d’aube 136, 136’, le plan (X, Z) de la mas-
selotte 180 se trouve confondu avec le plan de coupe
axiale qui est le plan de la figure 2, et le plan (Y, Z) de la
masselotte 180 se trouve confondu avec le plan de coupe
transversal qui est le plan de la figure 4. En d’autres ter-
mes, lorsque la masselotte 180 est en place entre les
deux pieds d’aube 136, 136’, son axe X est parallèle à
la direction axiale de la turbomachine, et ses axes Y et
Z définissent un plan parallèle à un plan transversal de
la turbomachine.
[0015] La figure 3 représente une vue en coupe trans-
versale suivant la ligne A-A de la figure 2, du disque 112
de l’étage N du rotor 110 de la figure 2, montrant plus
particulièrement deux aubes amovibles adjacentes 118,
118’ ayant respectivement des pieds d’aubes 116, 116’ .
[0016] Du fait qu’ils appartiennent à deux étages N, N-
1 différents, les deux disques 112, 132 présentent des
alvéoles 114, 134 ayant des dimensions différentes, no-
tamment suivant leur direction radiale. En effet, il appa-
raît sur les figures 2, 3 et 4 que la dimension radiale de
l’alvéole 134 du disque 132 de l’étage N-1 (à droite sur
la figure 2) est inférieure à la dimension radiale de l’al-
véole 114 du disque 112 de l’étage N (à gauche sur la
figure 2). Par conséquent, il est nécessaire de prévoir
des masselottes 160, 180 ayant des formes et/ou des
dimensions légèrement différentes selon qu’elles sont
destinées au disque 112 de l’étage N ou au disque 132
de l’étage N-1 du rotor 110.
[0017] Cette situation est illustrée sur la figure 3, qui
montre une masselotte d’équilibrage 180 adaptée pour
le disque 132 de l’étage N-1, placée entre les deux pieds
d’aube 116, 116’ successifs. Du fait que les alvéoles 114,
134 des deux disques 112, 132 ont des dimensions dif-
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férentes, la masselotte 180 adaptée pour le disque 132
de l’étage N-1 n’est pas adaptée pour le disque 112 de
l’étage N, comme illustré par des zones de chevauche-
ment 108 des pattes de détrompage 184 avec les pieds
d’aube 116, 116’. Si la masselotte d’équilibrage 180
d’étage N-1 était disposée dans l’intervalle 120 d’étage
N de manière à éviter un tel chevauchement, alors ses
faces actives 156 ne seraient pas en contact avec les
flancs actifs 104 de l’alvéole 114 lors de la rotation du
disque 112.
[0018] Par conséquent, il s’avère impossible de placer
des masselottes 180 identiques dans les alvéoles 114,
134 de deux disques 112, 132 différents, lorsque ces
masselottes ont la géométrie de la masselotte 180 illus-
trée sur la figure 1.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0019] Un but de la présente invention est de proposer
une masselotte d’équilibrage ayant une forme et des di-
mensions telles qu’elle puisse être placée indifférem-
ment dans les alvéoles d’un disque d’un étage N et dans
les alvéoles d’un disque d’un étage N-1.
[0020] Un autre but de la présente invention est de
proposer une masselotte d’équilibrage ayant une forme
et des dimensions telles qu’elle puisse être placée cor-
rectement dans l’alvéole sans qu’il soit besoin de prévoir
des reliefs de détrompage.
[0021] Les buts ci-dessus et d’autres buts sont atteints
avec une masselotte d’équilibrage selon l’invention.
[0022] Selon un premier aspect, l’invention se rapporte
à une masselotte d’équilibrage d’un rotor de turbomachi-
ne, caractérisée en ce qu’elle comporte deux parties
d’extrémité en forme de pyramide ayant chacune une
base et un sommet, et une partie intermédiaire qui relie
les deux bases des parties d’extrémité.
[0023] Selon une caractéristique les deux sommets
sont alignés sur un axe longitudinal,
[0024] Selon une caractéristique, les deux parties
d’extrémité et la partie intermédiaire présentent, en cou-
pe audit axe longitudinal, des sections ayant des formes
de polygones centrées sur ledit axe longitudinal.
[0025] Selon une caractéristique, ladite masselotte
d’équilibrage comporte un plan médian de symétrie per-
pendiculaire audit axe longitudinal.
[0026] Selon une caractéristique, ladite masselotte
d’équilibrage présente des arêtes arrondies et des som-
mets arrondis.
[0027] Selon une caractéristique, ladite masselotte
d’équilibrage présente un évidement. De préférence, le-
dit évidement se présente sous la forme d’un trou traver-
sant orienté selon une direction perpendiculaire audit axe
longitudinal.
[0028] Selon un mode de réalisation préféré, lesdits
polygones sont des polygones à quatre côtés, de sorte
que chaque partie d’extrémité présente une forme de
pyramide à quatre faces et que la partie intermédiaire
présente une forme de parallélépipède.

[0029] Selon une variante du mode de réalisation pré-
féré, lesdits polygones à quatre côtés sont des rectan-
gles.
[0030] Selon une autre variante, préférée, du mode de
réalisation préféré, lesdits polygones à quatre côtés sont
des carrés.
[0031] Selon cette variante préférée, ladite masselotte
d’équilibrage comporte huit faces actives qui sont les huit
faces des deux parties d’extrémité.
[0032] Selon un deuxième aspect, l’invention se rap-
porte à un disque de rotor d’une turbomachine, doté d’au
moins une masselotte d’équilibrage selon le premier as-
pect.
[0033] En particulier, ledit disque de rotor d’une turbo-
machine comporte des alvéoles dans lesquelles sont in-
sérés des pieds d’aubes entre lesquels est ménagé un
intervalle suivant une direction tangentielle du disque, et
lesdites alvéoles ont deux flancs actifs.
[0034] Ledit disque de rotor est caractérisé en ce qu’il
est doté d’au moins une masselotte d’équilibrage selon
le premier aspect disposée dans ledit intervalle.
[0035] De préférence, ladite masselotte d’équilibrage
comporte deux faces actives disposées chacune sur
l’une des parties d’extrémité.
[0036] De préférence, ces deux faces actives sont sy-
métriques l’une de l’autre par rapport à un plan médian
de symétrie perpendiculaire à un axe longitudinal qui relie
les deux sommets (66) de la masselotte (50).
[0037] De préférence, lesdites faces actives sont des-
tinées à venir en contact respectivement avec l’un des
flancs actifs de l’alvéole lorsque ledit disque de rotor est
entraîné en rotation.
[0038] Selon un troisième aspect, l’invention se rap-
porte à un rotor de turbomachine comportant une mas-
selotte d’équilibrage selon le premier aspect et/ou un dis-
que de rotor selon le deuxième aspect de l’invention.
[0039] Selon un quatrième aspect, l’invention se rap-
porte à une turbomachine comportant une masselotte
d’équilibrage selon le premier aspect et/ou un disque de
rotor selon le deuxième aspect et/ou un rotor selon le
troisième aspect de l’invention. En particulier, la turbo-
machine est un moteur d’aéronef.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0040] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre d’un mode de réali-
sation de l’invention, donné à titre illustratif et nullement
limitatif, en référence aux dessins annexés, dans les-
quels:

- la figure 1, déjà décrite, représente, en vue en pers-
pective, une masselotte d’équilibrage conforme à la
technique antérieure ;

- la figure 2, déjà décrite, représente, en coupe axiale,
deux étages successifs d’un rotor de turbomachine,
munis de masselottes d’équilibrage selon la techni-
que antérieure ;
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- la figure 3, déjà décrite, est une vue en coupe trans-
versale le long de la ligne A-A de la figure 2 ;

- la figure 4, déjà décrite, est une vue en coupe trans-
versale le long de la ligne B-B de la figure 2 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’une masse-
lotte d’équilibrage selon l’invention ;

- la figure 6 est une autre vue en coupe longitudinale
d’une masselotte d’équilibrage selon l’invention ;

- la figure 7 est une autre vue en coupe transversale
le long de la ligne C-C de la figure 6 d’une masselotte
d’équilibrage selon l’invention ;

- la figure 8 est une vue analogue à la figure 5, pour
une variante de réalisation de la masselotte d’équi-
librage selon l’invention ;

- la figure 9 représente, en coupe axiale, deux étages
successifs d’un rotor de turbomachine, munis de
masselottes d’équilibrage selon l’invention ;

- la figure 10 est une vue en coupe transversale le
long de la ligne D-D de la figure 9 ;

- la figure 11 est une vue en coupe transversale le
long de la ligne E-E de la figure 9 ;

EXPOSÉ DÉTAILLÉ D’UN MODE DE RÉALISATION 
PARTICULIER

[0041] En se référant tout d’abord à la figure 5, il est
représenté, en vue en perspective, une masselotte
d’équilibrage 50 selon l’invention. Celle-ci présente glo-
balement une forme oblongue s’étendant le long d’un
axe longitudinal X. Un référentiel orthogonal local (X, Y,
Z) lui est associé de telle sorte que le plan (Y, Z) soit un
plan transversal médian de la masselotte d’équilibrage
50 et que le plan (Z, X) soit un plan longitudinal, perpen-
diculaire au plan médian (Y, Z).
[0042] La masselotte d’équilibrage 50 est représentée
en coupe suivant le plan longitudinal (X, Z) sur la figure
6. Elle comporte trois parties successives, à savoir deux
parties d’extrémité 62 raccordées l’une à l’autre par une
partie intermédiaire 64. Les deux parties d’extrémité 62
présentent chacune une forme de pyramide ayant une
base 70, un sommet 66 et quatre faces 56. La partie
intermédiaire 64 présente une forme de parallélépipède
ayant quatre faces 72 de mêmes dimensions. La partie
intermédiaire 64 relie les deux bases 70 des deux parties
d’extrémité, de manière continue et régulière, parallèle-
ment à l’axe longitudinal X sur lequel sont alignés les
deux sommets 66. Les faces 72 de la partie intermédiaire
64 sont dans le prolongement des faces 56 respectives
des parties d’extrémité 62.
[0043] La masselotte d’équilibrage 50 présente des
sections transversales, perpendiculaires à l’axe longitu-
dinal X, ayant des formes carrées, comme illustré sur la
figure 7 qui montre la masselotte d’équilibrage 50 en cou-
pe suivant un plan transversal (Y, Z) correspondant à la
ligne C-C de la figure 6, à la jonction entre la partie in-
termédiaire 64 et l’une des partie d’extrémité 62. Les axes
Y et Z sont positionnés de telle sorte qu’il passent chacun
par les centres de deux faces 72 opposées de la partie

intermédiaire 64.
[0044] Entre ses différentes faces 56, 72, la masselotte
d’équilibrage 50 présente de préférence des arêtes ar-
rondies. Elle présente aussi de préférence des sommets
66 arrondis.
[0045] L’inclinaison des faces 56 des parties d’extré-
mité 62 est définie par un angle α, dont la valeur est
établie en fonction des besoins. Cet angle α est compris
dans une plage allant de 30 degrés à 60 degrés, de pré-
férence dans une plage allant de 40 degrés à 55 degrés.
De manière encore plus préférée, la valeur de l’angle α
est établie à 45°.
[0046] Un avantage d’une masselotte d’équilibrage 50
ayant la forme qui vient d’être décrite réside dans le fait
qu’elle présente plusieurs plans de symétrie, et conserve
un même contour dans le plan longitudinal (Z, X) lors-
qu’elle est pivotée de 90 degrés autour de l’axe longitu-
dinal X.
[0047] La figure 8 montre une variante de réalisation
de la masselotte d’équilibrage 50. Celle-ci présente un
évidement 58, réalisé de préférence par usinage, afin de
modifier et/ou d’optimiser sa masse. Sur l’exemple illus-
tré, l’évidement 58 se présente sous la forme d’un trou
traversant 58 orienté perpendiculairement à l’axe longi-
tudinal X et passant par l’un ou l’autre des axes trans-
versaux Y ou Z. La forme et la position de l’évidement
58 n’affectent pas le contour de la masselotte d’équili-
brage 50 lorsqu’elle est vue dans l’un ou l’autre des plans
transversaux (X, Y) ou (Z, X).
[0048] Un avantage de l’invention réside dans le fait
qu’il est prévu une forme et des dimensions uniques pour
toutes les masselottes d’équilibrage 50, quel que soit le
disque 12, 32 sur lequel elles sont destinées à être ins-
tallées. Cela permet de simplifier la fabrication des mas-
selottes d’équilibrage, et de réduire les coûts de cette
fabrication.
[0049] La masselotte d’équilibrage selon l’invention
est réalisée de préférence en un matériau choisi dans le
groupe constitué par les alliages base nickel, les alliages
base titane, les alliages base aluminium et les aciers.
[0050] Sur la figure 9 est représenté en coupe axiale
un rotor 10 de turbomachine conforme à l’invention, et
plus particulièrement deux disques 12, 32 correspondant
à deux étages N, N-1 successifs de ce rotor 10.
[0051] Des alvéoles 14 qui reçoivent chacune le pied
16 d’une aube amovible 18 sont réparties à la périphérie
du disque 12 de l’étage N. Une masselotte d’équilibrage
50 conforme à l’invention est disposée dans un intervalle
20 ménagé entre deux pieds 16 successifs. De manière
analogue, des alvéoles 34 qui reçoivent chacune le pied
36 d’une aube amovible 38 sont réparties à la périphérie
du disque 32 de l’étage N-1. Une masselotte d’équilibra-
ge 50 conforme à l’invention est disposée dans un inter-
valle 40 ménagé entre deux pieds 36 successifs.
[0052] La figure 10 représente une vue en coupe trans-
versale suivant la ligne D-D de la figure 9, du disque 32
de l’étage N du rotor 10 de la figure 9, montrant plus
particulièrement deux aubes amovibles adjacentes 18,
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18’ ayant respectivement des pieds d’aubes 16, 16’, et
une masselotte d’équilibrage 50 disposée dans l’inter-
valle 20 ménagé entre ceux-ci.
[0053] De manière analogue, la figure 11 représente
une vue en coupe transversale suivant la ligne E-E de la
figure 9, du disque 32 de l’étage N-1 du rotor 10 de la
figure 9, montrant plus particulièrement deux aubes amo-
vibles adjacentes 38, 38’ ayant respectivement des pieds
d’aubes 36, 36’, et une masselotte d’équilibrage 50 dis-
posée dans l’intervalle 40 ménagé entre ceux-ci.
[0054] Toutes les masselottes 160 du disque 114 de
l’étage N sont identiques entre elles. De manière analo-
gue, toutes les masselottes 180 du disque 134 de l’étage
N-1 sont identiques entre elles. De plus, les masselottes
50 disposées dans le disque d’étage N (figure 10 et partie
gauche de la figure 9) sont identiques aux masselottes
d’équilibrage 50 disposées dans le disque d’étage N-1
(figure 11 et partie droite de la figure 9).
[0055] Les masselottes d’équilibrage 50, 50 sont po-
sitionnées entre deux pieds d’aube 16, 16’, 36, 36’ suc-
cessifs dans l’intervalle 20, 40 (figures 10, 11), de telle
manière que deux faces actives 56, 56 de chaque mas-
selotte 50 soient en contact avec deux flancs actifs 4, 4
de l’alvéole 14, 34 correspondante, par effet centrifuge
lorsque le rotor 10 est entraîné en rotation (figure 9). Les
deux faces actives 56, 56 qui viennent en contact avec
les flancs actifs 4, 4 de l’alvéole 14, 34 correspondante
sont symétrique l’une de l’autre par rapport au plan mé-
dian de symétrie (Y, Z) de la masselotte d’équilibrage
50. Comme le montrent plus particulièrement les figures
10 et 11, les intervalles 20, 40 ont sensiblement une for-
me carrée dans un plan transversal du disque 12, 32. En
choisissant un polygone à quatre côtés égaux, c’est-à-
dire un carré, pour définir la section de la partie intermé-
diaire 64, on prévient une rotation éventuelle de la mas-
selotte d’équilibrage 50 ne se déplace pas en rotation
autour de son axe longitudinal X une fois qu’elle est en
place dans l’alvéole 14, 34. Par suite, les risques de bles-
ser l’alvéole 14, 34 et ou la masselotte 50 sont réduits.
Ces risques sont encore réduits du fait que la masselotte
d’équilibrage 50 est dotée d’arêtes 68 arrondies et de
sommets 66 arrondis.
[0056] Du fait de sa forme particulière ayant deux plan
de symétrie longitudinaux (Y, Z) et (Z, X), chaque mas-
selotte d’équilibrage 50 peut être disposée dans l’inter-
valle 20, 40 sans qu’il soit nécessaire de prévoir un sens
d’introduction particulier et/ou des reliefs de détrompage.
En effet, toutes les faces 56 des parties d’extrémité 62
sont identiques. Elles peuvent donc toutes remplir le rôle
de face active venant en contact avec un flanc actif 4, 4
de l’alvéole 14, 34 correspondante. Par conséquent, une
même forme de masselotte d’équilibrage peut être envi-
sagée pour tous les disques d’un rotor qui doivent être
équilibrés. Il suffit de choisir les dimensions de la mas-
selotte d’équilibrage commune de telle sorte qu’elle puis-
se entrer dans l’alvéole qui a la plus faible dimension
radiale, c’est-à-dire l’alvéole 34 du disque 32 d’étage N-
1, à droite sur la figure 9. Par conséquent, une telle mas-

selotte d’équilibrage 50 procure un gain de temps au mo-
ment du montage des disques 12, 32.
[0057] L’invention n’est pas limitée au mode de réali-
sation précédemment décrit. En particulier, le nombre de
faces de chaque pyramide n’est pas limité à quatre.

Revendications

1. Masselotte d’équilibrage (50) d’un rotor (10) de tur-
bomachine, caractérisée en ce qu’elle comporte
deux parties d’extrémité (62) en forme de pyramide
ayant chacune une base (70) et un sommet (66), et
une partie intermédiaire (64) qui relie entre elles les
deux bases (70) des parties d’extrémité (62).

2. Masselotte d’équilibrage (50) selon la revendication
1, caractérisée en ce que lesdits deux sommets
(66) sont alignés sur un axe longitudinal (X).

3. Masselotte d’équilibrage (50) selon la revendication
2, caractérisée en ce qu’elle comporte un plan de
symétrie (Y, Z) perpendiculaire audit axe longitudinal
(X).

4. Masselotte d’équilibrage (50) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisée en ce
qu’elle présente un évidement (58).

5. Masselotte d’équilibrage (50) selon la revendication
4, caractérisée en ce que ledit évidement (58) se
présente sous la forme d’un trou traversant orienté
selon une direction perpendiculaire à un axe longi-
tudinal (X) qui relie les deux sommets (66).

6. Masselotte d’équilibrage (50) selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 5, caractérisée en ce
que les deux parties d’extrémité (62) et la partie in-
termédiaire (64) présentent, en coupe selon un plan
(Y, Z) perpendiculaire audit axe longitudinal (X), des
sections ayant des formes de polygones centrées
sur ledit axe longitudinal (X).

7. Masselotte d’équilibrage (50) selon la revendication
6, caractérisée en ce que lesdits polygones sont
des polygones à quatre côtés, de sorte que chaque
partie d’extrémité (62) présente une forme de pyra-
mide à quatre faces et que la partie intermédiaire
(64) présente une forme de parallélépipède.

8. Masselotte d’équilibrage (50) selon la revendication
7, caractérisée en ce que lesdits polygones à qua-
tre côtés sont des rectangles.

9. Masselotte d’équilibrage (50) selon la revendication
7, caractérisée en ce que lesdits polygones à qua-
tre côtés sont des carrés.
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10. Masselotte d’équilibrage (50) selon la revendication
9, caractérisée en ce qu’elle présente huit faces
actives (56) qui sont les huit faces (56) des deux
parties d’extrémité (62).

11. Masselotte d’équilibrage (50) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 10, caractérisée en ce
qu’elle présente des arêtes arrondies et des som-
mets arrondis.

12. Masselotte d’équilibrage (50) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 11, caractérisée en ce
qu’elle est réalisée dans un matériau choisi dans le
groupe constitué par les alliages base nickel, les al-
liages base titane, les alliages base aluminium et les
aciers.

13. Disque de rotor d’une turbomachine, caractérisé en
ce qu’il est doté d’au moins une masselotte d’équi-
librage (50) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 12.

14. Disque de rotor (12, 32) d’une turbomachine, ledit
disque (12, 32) comportant des alvéoles (14, 34)
dans lesquelles sont insérés des pieds d’aubes (16,
16’, 36, 36’) entre lesquels est ménagé un intervalle
(20, 40) suivant une direction tangentielle du disque
(12, 32), et lesdites alvéoles (14, 34) ayant deux
flancs actifs (4, 4), caractérisé en ce qu’il est doté
d’au moins une masselotte d’équilibrage (50) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 12 disposée
dans ledit intervalle (20, 40).

15. Disque de rotor (12, 32) selon la revendication 14,
caractérisé en ce que ladite masselotte d’équilibra-
ge (50) comporte deux faces actives (56, 56) dispo-
sées sur l’une des parties d’extrémité (62).

16. Disque de rotor (12, 32) selon la revendication 15,
caractérisé en ce que ces deux faces actives (56,
56) sont symétriques l’une de l’autre par rapport à
un plan médian (Y, Z) perpendiculaire à un axe lon-
gitudinal (X) qui relie les deux sommets (66) de la
masselotte (50).

17. Disque de rotor (12, 32) selon la revendication 16,
caractérisé en ce que lesdites faces actives (56,
56) sont destinées à venir en contact respectivement
avec l’un des flancs actifs (4, 4) de l’alvéole (114,
134) lorsque ledit disque de rotor (112, 132) est en-
traîné en rotation.

18. Rotor (10) de turbomachine, caractérisé en ce qu’il
comporte au moins un disque de rotor (12, 32) selon
l’une quelconque des revendications 13 à 17.

19. Turbomachine, caractérisée en ce qu’elle compor-
te au moins une masselotte d’équilibrage (50) selon

l’une quelconque des revendications 1 à 12.

20. Turbomachine, caractérisée en ce qu’elle compor-
te au moins un disque de rotor (12, 32) selon l’une
quelconque des revendications 13 à 17.

21. Moteur d’aéronef, caractérisé en ce qu’elle com-
porte au moins une masselotte d’équilibrage (50) se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 12.

22. Moteur d’aéronef, caractérisé en ce qu’elle com-
porte au moins un disque de rotor (12, 32) selon l’une
quelconque des revendications 13 à 17.

9 10 



EP 1 808 573 A1

7



EP 1 808 573 A1

8



EP 1 808 573 A1

9



EP 1 808 573 A1

10



EP 1 808 573 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

